
 CONSEIL MUNICIPAL DU 12 décembre 2023 

 L’an deux mille vingt trois,  le 12 décembre , à vingt heures, le Conseil municipal de cette 
 commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 

 habituel de ses séances, sous la présidence de Madame le Maire, Pauline ASTOLFI. 

 Les membres présents du CM sont:  Mme Pauline Astolfi,  Mr Jean-Michel Geoffroy, Mme 
 Sandrine Gauthiez, Mr Cédric François, Mr David Le Budet,  Mme Honorine Pierson, Mr 
 Thierry De Marrez. 
 Les membres excusés donnant pouvoir sont  : Mme Jeanne-Marie  Amat donne pouvoir à Mme 
 Pauline Astolfi. 

 Madame Honorine Pierson a été désignée secrétaire. 

 Le quorum étant atteint, le compte-rendu du conseil municipal du 31 août 2023 a été adopté. 
 ********************************************************************************************************* 
 2023-23: Décision modificative de budget anomalies budgétaires 
 Madame le Maire explique au Conseil que la Trésorerie nous demande de régulariser des anomalies 
 comptables . De ce fait , il nous ai demandé de délibérer par décisions modificatives de budget . 

 D’une part , l’étude Fluid concept calcul thermique mairie et logements de 2076€ ayant été suivie de 
 travaux, il convient de l’intégrer au compte de travaux et pour ce faire, ouvrir des crédits en dépense 
 d’investissement et en recette d’investissement . 

 D’autre part , les titres de 2021 concernant des subventions ont été comptabilisés à l’article 1331 au 
 lieu de 1341 pour la somme de 163657€ ( DETR)  . Avec le passage en M57 , il convient d’annuler au 
 13361 et refaire les titres au 13461. Il convient de prévoir les crédits budgétaires dans ces articles en 
 dépenses et en recettes . 

 Après en avoir délibéré , le conseil municipal passe au vote : 
 Pour : 8                           Abstention : 0                                  Contre : 0 

 ********************************************************************************************* 



 2023-24:Repas des anciens 
 Suite aux discussions lors du précédent Conseil, où il a été décidé  de remplacer le traditionnel colis 
 aux aînés de la commune par un repas . Les personnes habitant la commune et ayant 70 ans et plus 
 bénéficieront d’un repas accompagné d’un orchestre gratuitement à la salle multiactivités. 
 Ces habitants pourront venir avec des invités, lesquels devront s’acquitter de la somme de 30€/ 
 personne . 
 Pour les personnes ne pouvant participer suite à des problèmes de santé ou placées en maison de 
 retraite , un colis sera distribué sur demande expresse. 

 Après en avoir délibéré , le conseil municipal passe au vote : 
 Pour :  8                          Abstention : 0                                  Contre : 0 
 ******************************************************************************************************************* 
 2023-25: Désignation agent recenseur 
 VU le code général des collectivités territoriales ; 
 VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; VU le décret n° 
 2003-485 du 5 juin 2003, modifié, relatif au recensement de la population ; 
 Attendu que le recensement des habitants de la commune de Montfaucon d’Argonne doit être réalisé 
 du 18 janvier 2024 au 17 février 2024, 
 Attendu que pour l’organisation et la collecte des enquêtes de recensement , il y a lieu de désigner le 
 coordonnateur communal et l’agent recenseur, 

 Madame le Maire propose de désigner comme coordonnateur de l’enquête INSEE à mener et comme 
 agent recenseur en charge de l’enquête de recensement : Mme NEYRINCK Isabelle . 

 Le Conseil autorise madame le Maire à nommer par arrêté le coordonnateur et agent recenseur. 

 Après en avoir délibéré , le conseil municipal passe au vote : 
 Pour : 8                            Abstention : 0                                  Contre : 0 
 ******************************************************************************************************************* 
 2023-26: Rémunération de l’agent recenseur 
 VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs 
 établissements publics, 
 VU le code général de la fonction publique, 
 VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002, modifiée, relative à la démocratie de proximité ; 
 VU le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003, modifié, relatif au recensement de la population ; 
 Considérant qu'en raison de l’organisation des opérations de recensement de la population 2024, il y 
 a lieu de fixer la rémunération de l’ agent recenseur . 

 Une dotation forfaitaire pour assurer l’organisation de cette enquête, sera versée par l’État à la 
 commune pour un montant de 550€. 
 Elle sera reversée à l’agent recenseur en intégralité. 

 Dans le cadre de cette enquête , les frais de formation et les frais de déplacements seront pris en 
 charge par la commune . 

 Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Collectivité, 

 Après en avoir délibéré , le conseil municipal passe au vote : 
 Pour : 8                            Abstention : 0                                  Contre : 0 

 ******************************************************************************************************************* 



 Élagage Suivi et retour entreprise 
 Madame le Maire informe le Conseil de l’avancée du dossier élagage des arbres dangereux et des 
 arbres sur le domaine public . 
 Il est rappelé que des courriers ont été envoyés le 19 juillet 2022  aux propriétaires des parcelles dont 
 un ou des arbres étaient jugés dangereux et ou empiétaient sur les voies communales et 
 départementales , mais aussi pour des haies et buissons à tailler. 
 Après un second courrier en recommandé avec accusé de réception en date du 13 octobre 2022, il 
 est demandé de donner suite à la mairie , faute de quoi les travaux seront réalisés et pris en charge 
 par la commune puis ensuite refacturés aux propriétaires . 
 Un devis a donc été demandé auprès de l’entreprise ARTOPIA . Son prix est de 7098.66€ TTC . Les 
 travaux demandés concernent l’abattage et débitage de 7 épicéas scolytés sur la butte ( parcelle 
 privée) avec un risque pour la sécurité publique, l’élagage  des arbres route de Septsarges, route de 
 Nantillois et chemin du Sar, une grande partie pour la commune. 

 ******************************************************************************************************************* 
 2023-27 Proposition de changement d'assurance 
 Madame la première adjointe dresse le constat que l’assurance de la commune , qui est la CMAM, 
 n’a pas été revue depuis 2002 . Il y a des bâtiments assurés qui n’existent plus . Le montant des 
 cotisations s’élève pour 2023 à 10340€. 
 Une assurance concurrente a établi un devis détaillé pour la somme de 5201€ couvrant les mêmes 
 risques , une protection fonctionnelle des élus incluse ( excepté le maire) et une subvention pour 
 effectuer la révision des extincteurs. Cette société est Groupama. 

 Il est demandé au Conseil d’inclure le Maire dans la garantie protection fonctionnelle des élus. 

 Après en avoir délibéré , le conseil municipal passe au vote : 
 Pour : 8                            Abstention : 0                                  Contre : 0 
 ******************************************************************************************************************* 
 2023-28 Acceptation de don 
 Madame le Maire lit au Conseil le courrier reçu de l’Association APEMA. Monsieur Cordonnier 
 propose à la commune de lui faire don du boni de liquidation ( environ 4200€) , la commune 
 s’engageant à entretenir le monument des sammies et à le fleurir lors des cérémonies. 

 Après en avoir délibéré , le conseil municipal passe au vote : 
 Pour : 8                            Abstention : 0                                  Contre : 0 

 La séance est levée à 22h05. 


